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"La formation qui sera dispensÃ©e au sein de ces Ã©coles (ESPE) comprendra une importante dimension
professionnelle. Elle alliera un tronc commun, visant Ã crÃ©er une culture partagÃ©e par tous les futurs professeurs
et personnels dâ€™Ã©ducation, des enseignements orientÃ©s vers la pratique professionnelle, des enseignements
de spÃ©cialisation en fonction du mÃ©tier choisi par lâ€™Ã©tudiant", affirme le ministÃ¨re. "Cette formation interne
aux ESPE sera complÃ©tÃ©e par des stages successifs dans les Ã©coles ou les Ã©tablissements, afin de
permettre aux Ã©tudiants dâ€™entrer progressivement dans le mÃ©tier. Les ESPE dÃ©livreront des masters des
mÃ©tiers de lâ€™enseignement, de lâ€™Ã©ducation et de la formation (MEEF) Ã lâ€™issue de deux annÃ©es
dâ€™Ã©tudes post-licenceâ€¦ Les prochaines Ã©preuves de ces concours rÃ©novÃ©s, concerneront les concours
dont les inscriptions auront lieu en septembre 2013 et qui permettront de recruter plus de 20 000 nouveaux
enseignants. Elles ont Ã©tÃ© Ã©laborÃ©es de maniÃ¨re Ã assurer un Ã©quilibre entre : un haut niveau
dâ€™exigence scientifique et disciplinaire, dâ€™une part, et le dÃ©veloppement des compÃ©tences
professionnelles, dâ€™autre part". Câ€™est Ã©videmment cette question qui est en dÃ©bat ainsi que la date des
concours.

Le concours de CRPE distingue Ã©preuves Ã©crites dâ€™admissibilitÃ© et dâ€™admission. Lâ€™Ã©preuve
dâ€™admissibilitÃ© comprend des questions de franÃ§ais et de mathÃ©matiques avec Ã©limination en dessous de
10. Les Ã©preuves dâ€™admission sont orales. Elles "comportent un entretien avec le jury qui permet
dâ€™Ã©valuer la capacitÃ© du candidat Ã sâ€™exprimer avec clartÃ© et prÃ©cision, Ã rÃ©flÃ©chir aux enjeux
scientifiques, didactiques, Ã©pistÃ©mologiques, culturels et sociaux que revÃªt lâ€™enseignement des champs
disciplinaires du concours, et des rapports quâ€™ils entretiennent entre eux". La premiÃ¨re est une "mise en
situation professionnelle dans un domaine au choix du candidat" et vise Ã " Ã©valuer les compÃ©tences
scientifiques, didactiques et pÃ©dagogiques du candidat dans un domaine dâ€™enseignement relevant des
missions ou des programmes de lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire ou de lâ€™Ã©cole maternelle, choisi au moment de
lâ€™inscription au concours parmi les domaines suivants : sciences et technologie, histoire, gÃ©ographie, histoire
des arts, arts visuels, Ã©ducation musicale, instruction civique et morale. Le candidat remet prÃ©alablement au jury
un dossier de dix pages au plus, portant sur le sujet quâ€™il a choisi". La deuxiÃ¨me Ã©preuve orale porte sur
lâ€™EPS et un dossier proposÃ© par le jury.

Le CAPES propose lui aussi deux Ã©preuves dâ€™admissibilitÃ© et deux dâ€™admission. Mais le contenu des
Ã©preuves varie selon les disciplines. Souvent la rupture avec les anciens concours nâ€™est pas faite. Ainsi en
histoire-gÃ©ographie, lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© comporte une composition "sur une des questions au
programme" et un commentaire de documents. Les Ã©preuves orales dâ€™admission " comportent un entretien
avec le jury qui permet dâ€™Ã©valuer la capacitÃ© du candidat Ã sâ€™exprimer avec clartÃ© et prÃ©cision, Ã
rÃ©flÃ©chir aux enjeux scientifiques, didactiques, Ã©pistÃ©mologiques, culturels et sociaux que revÃªt
lâ€™enseignement du champ disciplinaire du concours, notamment dans son rapport avec les autres champs
disciplinaires". Dans lâ€™Ã©preuve de mise en situation professionnelle, " Le candidat construit un projet de
sÃ©ance de cours comprise dans un projet de sÃ©quence dâ€™enseignement, sur un sujet proposÃ© par le jury,
Ã©ventuellement accompagnÃ© de documents divers (scientifiques, didactiques, pÃ©dagogiques, extraits de
manuels, travaux dâ€™Ã©lÃ¨ves). Lâ€™exposÃ© du candidat est suivi dâ€™un entretien avec le jury, au cours
duquel le candidat est conduit Ã justifier ses choix didactiques et pÃ©dagogiques". Câ€™est suivi dâ€™une
Ã©preuve dâ€™analyse de situation professionnelle qui porte sur lâ€™autre discipline.

Lâ€™Ã©preuve "agir en fonctionnaire" disparait des concours alors quâ€™elle assurait une rÃ©flexion sur des
problÃ©matiques professionnelles.

FranÃ§ois Jarraud
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